
BRUT BONIF PENAL NET COEFF C V L Classe

N° du CLUB N° de LIGUE

34024 10
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DROITS D'INSCRIPTION  45 € par bateau      ET       25 € par personne (Repas)

q CB chèque  q q Espèces

Les inscriptions à la régate et au repas des équipages ne seront définitives que si elles sont 
accompagnées du règlement.

L’inscription est ferme et définitive. En cas de désistement ou d’annulation une semaine

 avant l’évènement, le remboursement ne pourra excéder 50 %.

AMARRAGE : Les voiliers seront amarrés à couple gratuitement au port de Palavas sous

 la seule responsabilité du propriétaire ou du skipper à partir du 8 avril jusqu’au 11 avril 2016.  

Palavas le ………………………..

ATTENTION : CLÔTURE DES INSCRIPTIONS 

1)      Régate du Trophée de la Baie d’Aigues Mortes : le 8 avril 2016 à 17H

2)      Repas des équipages : le 26 mars 2016 (120 premières inscriptions prises en compte)

3)      Réservation place au port : le 1er avril 2016 (nombre de place limité à 20 bateaux)
 Téléphone Direct pour réservation : 04 67 07 73 50

IMPORTANT          pour   les   licences   jour,   inscrire   OBLIGATOIREMENT   la   date   de   naissance
N° de LICENCE

FICHE D'INSCRIPTION
NOM DE LA MANIFESTATION

N° SUR  la voile

TYPE  (série) DU BATEAU

TROPHEE DE LA BAIE - REGATE DE LIGUE N° 2

Nom du CLUB

Date de la manifestation

NOM

Signature du Skipper

EQUIPIERS

N° de voile du certificat HN

SKIPPER  (nom et prénom)

Validité du Certificat HN

N° de licence du SKIPPER

total                    €

9 ET 10 AVRIL 2016
NOM DU BATEAU

PRENOM

CERCLE NAUTIQUE DE PALAVAS LES FLOTS


